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I. Introduction

1. Le présent rapport expose les mesures prises par les 
gouvernements et par l’Organe international de contrôle 
des stupéfiants (OICS), depuis la publication du rapport 
pour 2018 sur les précurseurs1, pour empêcher le  
détournement de produits chimiques et appliquer les dis-
positions de la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988.

2. Le chapitre II commence par un inventaire des activi-
tés menées à bien au cours de la période considérée s’agis-
sant du classement des substances. La suite de ce chapitre 
contient des données statistiques et d’autres informations 
touchant les mesures adoptées par les gouvernements et 
les progrès de la mise en œuvre des outils et mécanismes 
que l’OICS fournit ou coordonne pour aider les gouverne-
ments à appliquer les dispositions de l’article 12 de la 
Convention de 1988.

3. Le chapitre III offre une vue d’ensemble des grandes 
tendances et des principaux faits nouveaux concernant le 
commerce licite et le trafic et l’utilisation illicite de diffé-
rents produits chimiques. Il présente un résumé des  
saisies, des envois suspects ou stoppés, des détournements 
ou tentatives de détournement, et des activités liées à la 
fabrication illicite de drogues.

4. Conformément à la pratique suivie depuis 2011, un 
thème lié aux précurseurs est traité plus en profondeur. 
Ainsi, dans le rapport de cette année, le chapitre IV traite 
de l’article 13 de la Convention de 1988 comme outil com-
plémentaire pour lutter contre la fabrication illicite de  
drogues. Des conclusions et des recommandations spéci-
fiques visant à aider les gouvernements à prendre des 
mesures concrètes pour prévenir les détournements appa-
raissent en gras tout au long du rapport2.

5. Les annexes I à XI présentent des statistiques et des 
informations pratiques actualisées à l’intention des autori-
tés nationales compétentes. Elles ne figurent pas dans la 
version imprimée du présent rapport mais sont dispo-
nibles sur le site Web de l’OICS.

1 E/INCB/2018/4.
2 On trouvera sur le site Web de l’OICS (http://www.incb.org/)  

une compilation des recommandations qu’il a formulées les années  
précédentes au sujet du contrôle international des précurseurs.

II.  Mesures prises par 
les gouvernements 
et par l’Organe 
international  
de contrôle  
des stupéfiants

A. Champ d’application du contrôle
6. En vertu de l’article 12 de la Convention de 1988, 
l’OICS est chargé de procéder à l’évaluation des substances 
en vue de leur inscription éventuelle au Tableau I ou  
au Tableau II de la Convention, ou de leur transfert  
d’un Tableau à un autre. En outre, conformément au para-
graphe 2 de l’article 12 de la Convention de 1988, si une 
Partie ou l’OICS sont en possession de renseignements 
qui, à leur avis, rendent nécessaire l’inscription d’une subs-
tance au Tableau I ou au Tableau II, ou son transfert d’un 
Tableau à un autre, ils adressent au Secrétaire général une 
notification accompagnée de tous les renseignements per-
tinents à l’appui de celle-ci. 

Inscription de trois précurseurs  
de stimulants de type amphétamine  
au Tableau I de la Convention de 1988 

7. Le 19 mars 2019, la Commission des stupéfiants a 
décidé, conformément à la recommandation de l’OICS, 
d’inscrire trois précurseurs de stimulants de type amphé-
tamine au Tableau I de la Convention de 1988 et de ne pas 
inscrire l’acide iodhydrique aux Tableaux de cette conven-
tion. Les trois substances inscrites au Tableau I sont les sui-
vantes : l’APAA, l’acide méthylglycidique de 3,4-MDP-2-P 
et le méthylglycidate de 3,4-MDP-2-P, l’ester méthylique 
de l’acide méthylglycidique de 3,4-MDP-2-P. 

8. Aucune demande de révision n’ayant été adressée au 
Conseil économique et social, les décisions d’inscription 
de la Commission ont pris pleinement effet le 19 novembre 
2019, soit 180 jours après avoir été notifiées aux Parties par 
le Secrétaire général. L’OICS a mis à jour les documents 
pertinents, notamment le formulaire D et la Liste rouge, y 
ajoutant des informations concernant les trois nouvelles 
substances placées sous contrôle international. Les ver-
sions actualisées de ces documents sont disponibles sur le 
site Web de l’OICS (www.incb.org).
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